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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF 

(IME) DU CHANT DU LOUP GERE PAR L’EPLSMS IDEFHI 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
 

 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 7 août 2024 portant modification de l’autorisation de l’institut médico-éducatif 

(IME) Le Chant du Loup géré par l’EPLSMS IDEFHI ; 

 

- La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-

2028 ; 

 

- La décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 9 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie visant à renforcer et à adapter l’offre médico-sociale d’accompagnement des 

personnes en situation de handicap ; 

 

- Le projet déposé le 4 avril 2025 par l’EPLSMS IDEFHI ; 

 

- L’avis du CODEX restreint de la Seine-Maritime lors de sa séance du 16 mai 2025. 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : L’extension de capacité de l’IME à hauteur de 8 places « hors les murs » pour enfants de 6 à 12 

ans, présentant des troubles du neurodéveloppement (TND), est autorisée à compter du 1er septembre 

2025. 

 

Article 2 :  L’IME est désormais autorisé pour un fonctionnement à hauteur globale de 220 places. 
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Article 3 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : EPLSMS IDEFHI 

N°FINESS : 76 002 733 4 

Statut juridique : 19 - Etablissement social 

et médico-social départemental 

Entité Etablissement : IME Le Chant du Loup 

Adresse : 38 route de Sahurs 76380 Canteleu 

N°FINESS : 76 091 500 9 

Catégorie d’établissement : 183 - IME 

Mode de financement : 57 – ARS Dot. Glob. 

Internat 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 117 – Déficience intellectuelle 

Code mode fonctionnement : 11 – Hébergement complet internat 

Capacité précédente :  38 places 

Capacité totale autorisée :  38 places (dont 7 places en 365 jours) 

Accueil temporaire 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 117 – Déficience intellectuelle 

Code mode fonctionnement : 45 – Accueil temporaire (avec et sans hébergement) 

Capacité précédente : 3 places 

Capacité totale autorisée : 3 places 

Accueil de jour 

Code discipline d'équipement : 840 – Accompagnement précoce de jeunes enfants 

Code clientèle : 117 – Déficience intellectuelle 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente :  156 places 

Capacité totale autorisée : 156 places (dont 36 places externalisées – Insertion professionnelle) 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 010 – Tous types de déficiences (Troubles du neurodéveloppement) 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente :  / 

Capacité totale autorisée : 8 places (Hors les murs) 

Unité d’enseignement en maternelle (UEMA) 

Ecole Maternelle Jean Jaurès 26 boulevard Charles De Gaulle 76140 Le Petit-Quevilly 

Code discipline d'équipement : 840 – Accompagnement précoce de jeunes enfants 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente : 7 places 

Capacité totale autorisée : 7 places 

Unité d’accompagnement et de transition (UAT) - Enfants 6-12 ans avec TSA et TND 

Code discipline d'équipement : 841 – Accompagnement dans l’acquisition de l’autonomie et la 

scolarisation 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente : 6 places 

Capacité totale autorisée : 6 places 
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Code discipline d'équipement : 841 – Accompagnement dans l’acquisition de l’autonomie et la 

scolarisation 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 44 – Accueil temporaire de jour 

Capacité précédente : 2 places 

Capacité totale autorisée : 2 places 

 

Article 4 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2017 soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de 

l’évaluation de la qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions 

prévues à l’article D.312-204 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 

 

Article 6 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

 

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 

 

Article 8 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture de la Seine-Maritime, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Cette saisine peut se faire 

via l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 

 

Article 9 : La Directrice de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de la Seine-Maritime. 

 

 

Fait à Caen, le 05/08/2025  

 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF 

(IME) DU TRAIT GERE PAR L’ASSOCIATION L’ESSOR 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
 

 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 7 août 2024 portant modification de l’autorisation de l’institut médico-éducatif 

(IME) du Trait géré par l’association L’Essor ; 

 

- La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-

2028 ; 

 

- La décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 9 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie visant à renforcer et à adapter l’offre médico-sociale d’accompagnement des 

personnes en situation de handicap ; 

 

- Le projet déposé le 4 avril 2025 par l’association L’Essor ; 

 

- L’avis du CODEX restreint de la Seine-Maritime lors de sa séance du 16 mai 2025. 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : L’extension de capacité de l’IME à hauteur de 7 places d’accueil de jour séquentiel pour 

enfants de 3 à 6 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme, est autorisée à compter du 1er 

septembre 2025. 

 

Article 2 :  L’IME est désormais autorisé pour un fonctionnement à hauteur globale de 84 places. 
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Article 3 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : Association L’Essor 

N°FINESS : 76 000 441 6 

Statut juridique : 60 – Association Loi 

1901 Non Reconnue d’Utilité Publique 

Entité Etablissement : IME du Trait 

Adresse : Chemin des Marais 76580 Le Trait 

N°FINESS : 76 078 043 7 

Catégorie d’établissement : 183 - IME 

Mode de financement : 57 – ARS Dot. Glob. 

Accueil de jour 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 117 – Déficience intellectuelle 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente :  70 places 

Capacité totale autorisée :  70 places 

Code discipline d'équipement : 840 – Accompagnement précoce de jeunes enfants 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente :  / 

Capacité totale autorisée : 7 places 

Prestation en milieu ordinaire 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  7 places 

Capacité totale autorisée : 7 places 

 

 

Article 4 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2017 soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de 

l’évaluation de la qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions 

prévues à l’article D.312-204 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 

 

Article 6 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

 

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 
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Article 8 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture de la Seine-Maritime, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Cette saisine peut se faire 

via l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 
 

Article 9 : La Directrice de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de la Seine-Maritime. 

 

Fait à Caen, le 05/08/2025  

 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF 

(IME) L’ESCALE GERE PAR L’ASSOCIATION SESAME AUTISME NORMANDIE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
 

 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 7 août 2024 portant modification de l’autorisation de l’institut médico-éducatif 

(IME) L’Escale géré par l’association Sésame Autisme Normandie ; 

 

- La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-

2028 ; 

 

- La décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 9 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie visant à renforcer et à adapter l’offre médico-sociale d’accompagnement des 

personnes en situation de handicap ; 

 

- Le projet déposé le 4 avril 2025 par l’association Sésame Autisme Normandie ; 

 

- L’avis du CODEX restreint de la Seine-Maritime lors de sa séance du 16 mai 2025. 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : L’extension de capacité de l’IME à hauteur de 4 places d’accueil de jour, est autorisée à 

compter du 1er septembre 2025. 

 

Article 2 :  L’IME est désormais autorisé pour un fonctionnement à hauteur globale de 57 places dont 6 

places de Dispositif Ressources Inclusives dans les Murs de l’Ecole (DRIME) au sein de l’école élémentaire 

André Ampère sise rue du docteur Magnier 76800 Saint Etienne du Rouvray. 
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Article 3 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : Association Sésame 

Autisme Normandie 

N°FINESS : 76 091 937 3 

Statut juridique : 60 – Association Loi 

1901 Non Reconnue d’Utilité Publique 

Entité Etablissement : IME L’Escale 

Adresse : 580 rue Pierre Semard 76800 Saint Etienne 

du Rouvray 

N°FINESS : 76 001 275 7 

Catégorie d’établissement : 183 - IME 

Mode de financement : 05 – ARS / Non DG 

Internat 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 11 – Hébergement complet internat 

Capacité précédente :  10 places 

Capacité totale autorisée :  10 places 

Accueil de jour 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente :  36 places 

Capacité totale autorisée : 40 places (dont 6 place de DRIME) 

Unité d’enseignement en maternelle (UEMA) 

Ecole Maternelle Catherine Graindor, 1 rue du Général Giraud 76000 Rouen 

Code discipline d'équipement : 840 – Accompagnement précoce de jeunes enfants 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente : 7 places 

Capacité totale autorisée : 7 places 

 

 

Article 4 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2017 soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de 

l’évaluation de la qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions 

prévues à l’article D.312-204 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 

 

Article 6 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

 

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 
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Article 8 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture de la Seine-Maritime, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Cette saisine peut se faire 

via l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 

 

Article 9 : La Directrice de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de la Seine-Maritime. 

 

Fait à Caen, le 05/08/2025  

 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE LA MAISON D’ACCUEIL 

SPECIALISEE (MAS) DE GRUGNY GEREE PAR L’E.P.D. DE GRUGNY 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- La décision du 26 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation de la Maison 

d’Accueil Spécialisée (MAS) de Grugny gérée par l’E.P.D. de Grugny ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-

2028 ; 

 

- La décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 9 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie visant à renforcer et à adapter l’offre médico-sociale d’accompagnement des 

personnes en situation de handicap ; 

 

- Le projet déposé le 1er avril 2025 par l’E.P.D. de Grugny ; 

 

- L’avis du CODEX restreint de la Seine-Maritime lors de sa séance du 16 mai 2025. 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : L’extension de capacité de la MAS, à hauteur de 4 places d’hébergement complet internat, 

pour la prise en charge d’adultes présentant un handicap psychique, est autorisée à compter du 1er 

septembre 2025. 

 

Article 2 :  La MAS est désormais autorisée pour un fonctionnement à hauteur globale de 22 places. 
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Article 3 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : E.P.D. de Grugny 

N°FINESS : 76 000 051 3 

Statut juridique : 19 – Etablissement 

Social et médico-Social Départemental 

Entité Etablissement : MAS de Grugny 

Adresse : 634, rue André Martin 76690 Grugny 

N°FINESS : 76 002 592 4 

Catégorie d’établissement : 255 - MAS 

Mode de financement : 57 – ARS Dot. Glob. 

Internat 

Code discipline d'équipement : 964 – Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 

Code clientèle : 438 – Cérébro-lésés 

Code mode fonctionnement : 11 – Hébergement complet internat 

Capacité précédente : 14 places 

Capacité totale autorisée : 14 places 

Code discipline d'équipement : 964 – Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 

Code clientèle : 206 – Handicap psychique 

Code mode fonctionnement : 11 – Hébergement complet internat 

Capacité précédente : / 

Capacité totale autorisée : 4 places 

Accueil temporaire 

Code discipline d'équipement : 964 – Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 

Code clientèle : 438 – Cérébro-lésés 

Code mode fonctionnement : 40 – Accueil temporaire avec hébergement 

Capacité précédente : 1 place 

Capacité totale autorisée : 1 place 

Accueil de jour 

Code discipline d'équipement : 964 – Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 

Code clientèle : 438 – Cérébro-lésés 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente :  3 places 

Capacité totale autorisée :  3 places 

 

Article 4 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2017 soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de 

l’évaluation de la qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions 

prévues à l’article D.312-204 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : L’autorisation d’extension des 4 places sera réputée caduque en l’absence d’ouverture au 

public dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision. 

 

Article 6 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 

 

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-05-00011 - Décision du 5 août 2025 portant modification de l'autorisation de

la maison d'accueil spécialisée (MAS) de Grugny géré par l'EPD de Grugny. 33



 

  3/3  

 

Article 8 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 

 

Article 9 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture de la Seine-Maritime, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Cette saisine peut se 

faire via l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 

Article 10 : La Directrice de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de la Seine-Maritime. 

 

 

Fait à Caen, le 05/08/2025  

 

Le Directeur général, 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE LA MAISON D’ACCUEIL 

SPECIALISEE (MAS) TERRES DE ROUVRE GERE PAR L’ASSOCIATION SESAME AUTISME 

NORMANDIE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 7 août 2024 portant modification de l’autorisation de la Maison d’Accueil 

Spécialisée (MAS) Terres de Rouvre gérée par l’association Sésame Autisme Normandie ; 

 

- La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-

2028 ; 

 

- La décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 9 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie visant à renforcer et à adapter l’offre médico-sociale d’accompagnement des 

personnes en situation de handicap ; 

 

- Le projet déposé le 4 avril 2025 par l’association Sésame Autisme Normandie ; 

 

- L’avis du CODEX restreint de la Seine-Maritime lors de sa séance du 16 mai 2025. 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : L’extension de capacité de la MAS à hauteur de 3 places d’hébergement complet en unité 

résidentielle pour la prise en charge d’adultes présentant des troubles du spectre de l’autisme (URTSA), 

en situation très complexe, est autorisée à compter du 1er septembre 2025. Une des 3 places de l’URTSA 

est fléchée pour l’accueil d’un adulte issu du département de l’Eure. 

 

Article 2 :  La MAS est désormais autorisée pour un fonctionnement à hauteur globale de 43 places. 
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Article 3 : L’activité de la MAS se tient sur les sites géographiques suivants : 

• Site principal : 25 bis route d’Houppeville 76960 Notre Dame de Bondeville - n° FINESS : 760023408 

(32 places d’hébergement complet internat, 3 places d’accueil de jour et 1 place d’accueil 

temporaire) ; 

• Site secondaire : 288 allée des messicoles 76230 Bois-Guillaume – n° FINESS : 760041731 (6 places 

d’hébergement complet internat et 1 place d’accueil temporaire avec hébergement). 

 

Article 4 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : Association Sésame 

Autisme Normandie 

N°FINESS : 76 091 937 3 

Statut juridique : 60 – Association Loi 

1901 Non Reconnue d’Utilité Publique 

Entité Etablissement : MAS Terres de Rouvre 

Adresse : 25 bis route d’Houppeville 76960 Notre 

Dame de Bondeville 

N°FINESS : 76 002 340 8 (site principal) 

Catégorie d’établissement : 255 - MAS 

Mode de financement : 05 – ARS / Non DG 

Internat 

Code discipline d'équipement : 964 – Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 11 – Hébergement complet internat 

Capacité précédente : 35 places 

Capacité totale autorisée : 38 places (dont 3 places d’URTSA) 

Accueil temporaire 

Code discipline d'équipement : 964 – Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 40 – Accueil temporaire avec hébergement 

Capacité précédente : 2 places 

Capacité totale autorisée : 2 places 

Accueil de jour 

Code discipline d'équipement : 964 – Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente :  3 places 

Capacité totale autorisée :  3 places 

 

Article 5 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 20 mai 2021 soit jusqu’au 19 mai 

2036. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de l’évaluation de 

la qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions prévues à l’article 

D.312-204 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 6 : L’autorisation d’extension des 3 places sera réputée caduque en l’absence d’ouverture au 

public dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision. 

 

Article 7 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 
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Article 8 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

 

Article 9: Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 

 

Article 10 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture de la Seine-Maritime, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Cette saisine peut se faire 

via l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 

 

Article 11 : La Directrice de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de la Seine-Maritime. 

 

Fait à Caen, le 05/08/2025  

 

Le Directeur général, 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DU CENTRE NORMANDIE 

LORRAINE GERE PAR L’ASSOCIATION NORMANDIE LORRAINE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
 

 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 7 août 2024 portant modification de l’autorisation du Centre Normandie Lorraine 

géré par l’association Normandie Lorraine ; 

 

- La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-

2028 ; 

 

- La décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 9 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie visant à renforcer et à adapter l’offre médico-sociale d’accompagnement des 

personnes en situation de handicap ; 

 

- Le projet déposé le 1er avril 2025 par l’association Normandie Lorraine ; 

 

- L’avis du CODEX restreint de la Seine-Maritime lors de sa séance du 16 mai 2025. 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : L’extension de capacité du Centre Normandie Lorraine, à hauteur de 4 places pour 

l’accompagnement d’enfants et adolescents avec troubles du spectre de l’autisme (TSA) en milieu 

ordinaire, est autorisée à compter du 1er septembre 2025. 
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Article 2 :  Le Centre Normandie Lorraine est désormais autorisé pour un fonctionnement à hauteur 

globale de 227 places. 

Article 3 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : Association Normandie 

Lorraine 

N°FINESS : 76 000 024 0 

Statut juridique : 60 – Association Loi 

1901 Non Reconnue d’Utilité Publique 

Entité Etablissement : Centre Normandie Lorraine 

Adresse : Route de Darnétal 76240 Le Mesnil-Esnard 

N°FINESS : 76 078 038 7 

Catégorie d’établissement : 194 - IDV 

Mode de financement : 57 – ARS Dot. Glob. 

Internat 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 324 – Déficience visuelle grave 

Code mode fonctionnement : 11 – Hébergement complet internat 

Capacité précédente :  6 places 

Capacité totale autorisée :  6 places 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 011 – Handicap rare 

Code mode fonctionnement : 11 – Hébergement complet internat 

Capacité précédente :  1 place 

Capacité totale autorisée :  1 place 

Accueil de jour 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 324 – Déficience visuelle grave 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente :  13 places 

Capacité totale autorisée :  13 places 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 011 – Handicap rare 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente :  7 places 

Capacité totale autorisée :  7 places 

Prestation en milieu ordinaire 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 324 – Déficience visuelle grave 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  168 places 

Capacité totale autorisée : 168 places 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 207 – Handicap cognitif spécifique 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  20 places 

Capacité totale autorisée : 20 places 
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Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  5 places 

Capacité totale autorisée : 9 places 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 011 – Handicap rare 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  3 places 

Capacité totale autorisée : 3 places 

 

Article 4 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2017 soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de 

l’évaluation de la qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions 

prévues à l’article D.312-204 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 

 

Article 6 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

 

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 

 

Article 8 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture de la Seine-Maritime, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Cette saisine peut se faire 

via l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 
 

Article 9 : La Directrice de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de la Seine-Maritime. 

 

Fait à Caen, le  

 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 

 

5 août 2025
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DU DISPOSITIF INTEGRE 

THERAPEUTIQUE, EDUCATIF ET PEDAGOGIQUE (DITEP) VALLEE DE SEINE GERE PAR L’EPLSMS 

IDEFHI 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
 

 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 2 octobre 2024 modifiant l’autorisation portant sur la mise en œuvre du dispositif 

intégré thérapeutique, éducatif et pédagogique (DITEP), géré par l’IDEFHI ; 

 

- La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-

2028 ; 

 

- La décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 9 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie visant à renforcer et à adapter l’offre médico-sociale d’accompagnement des 

personnes en situation de handicap ; 

 

- Le projet déposé le 4 avril 2025 par l’EPLSMS IDEFHI ; 

 

- L’avis du CODEX restreint de la Seine-Maritime lors de sa séance du 16 mai 2025. 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : L’extension de capacité du DITEP par la création d’un site secondaire de 6 places 

d’accompagnement en milieu ordinaire, sur la commune de Neufchâtel-en-Bray, est autorisée à 

compter du 1er septembre 2025. 

 

Article 2 :  Le DITEP est désormais autorisé pour un fonctionnement à hauteur globale de 153 places 

dont 10 places dédiées à la mission d’évaluation multidimensionnelle des jeunes confiés aux services de 

l’aide sociale à l’enfance (ASE). 
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Article 3 : L’activité du DITEP se tient sur les sites géographiques suivants : 

 

• Site principal : Route de Sahurs – BP 4 – 76380 Canteleu - n° FINESS : 76 078 032 0 (accueil de jour 

et 40 places d’hébergement complet internat). 

 

• Sites secondaires : 
 

- 9 rue Géricault 76000 Rouen - N° FINESS : 76 002 859 7 (accueil de jour et accompagnement en 

milieu ordinaire), 

- 1469 route Pierre Gosselin La Madeleine 76530 Moulineaux - N° FINESS : 76 092 100 7 (10 places 

d’hébergement complet internat), 

- Route de Neufchâtel 76230 Quincampoix - N° FINESS : 76 092 099 1 (15 places d’hébergement 

complet internat), 

- 50 rue du Bas 76530 Grand-Couronne – N° FINESS : 76 092 101 5 (16 places d’hébergement 

complet internat), 

- 17 rue Cauchoise 76270 Neuchâtel en Bray – N° FINESS : 76 004 231 7 (accueil de jour et 

accompagnement en milieu ordinaire). 

 

Article 4 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : EPLSMS IDEFHI 

N°FINESS : 76 002 733 4 

Statut juridique : 19 - Etablissement social 

et médico-social départemental 

Entité Etablissement : DITEP Vallée de Seine 

Adresse : Route de Sahurs - BP 4 - 76380 Canteleu 

N°FINESS : 76 078 032 0 

Catégorie d’établissement : 186 - ITEP 

Mode de financement : 57 – ARS Dot. Glob. 

Internat 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 200 – Difficultés psychologiques avec troubles du comportement  

Code mode fonctionnement : 11 – Hébergement complet internat 

Capacité précédente :  81 places 

Capacité totale autorisée :  81 places 

Accueil de jour 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 200 – Difficultés psychologiques avec troubles du comportement 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente : 36 places 

Capacité totale autorisée : 36 places 

Prestation en milieu ordinaire 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 200 – Difficultés psychologiques avec troubles du comportement 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente : 30 places 

Capacité totale autorisée : 36 places (dont 10 places de mission d’évaluation des jeunes de l’ASE) 
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Article 5 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2017 soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de 

l’évaluation de la qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions 

prévues à l’article D.312-204 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 6 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 

 

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

 

Article 8 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 

 

Article 9 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture de la Seine-Maritime, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Cette saisine peut se faire 

via l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 

 

Article 10 : La Directrice de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de la Seine-Maritime. 

 

 

Fait à Caen, le 05/08/2025  

 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DU SERVICE D’EDUCATION 

SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) APF FRANCE HANDICAP GERE PAR 

L’ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
 

 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- La décision du 4 janvier 2017 portant renouvellement d’autorisation du service d’éducation 

spéciale et de soins à domicile (SESSAD) de Montivilliers géré par l’association des paralysés de 

France ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-

2028 ; 

 

- La décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 9 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie visant à renforcer et à adapter l’offre médico-sociale d’accompagnement des 

personnes en situation de handicap ; 

 

- Le projet déposé le 4 avril 2025 par l’association des paralysés de France ; 

 

- L’avis du CODEX restreint de la Seine-Maritime lors de sa séance du 16 mai 2025. 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : L’extension de capacité du SESSAD à hauteur de 7 places, en vue de l’accompagnement à la 

vie professionnelle, sociale et au logement, des adolescents et jeunes adultes âgés de 16 à 25 ans, est 

autorisée à compter du 1er septembre 2025. 
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Article 2 :  Le SESSAD est désormais autorisé pour un fonctionnement à hauteur globale de 47 places. 

 

Article 3 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : APF FRANCE HANDICAP 

N°FINESS : 75 071 923 9 

Statut juridique : 61 – Association Loi 

1901 Reconnue d’Utilité Publique 

Entité Etablissement : SESSAD APF France Handicap 

Adresse : 24 rue des quatre saisons 76290 Montivilliers 

N°FINESS : 76 001 282 3 

Catégorie d’établissement : 182 - SESSAD 

Mode de financement : 34 – ARS / DG 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 414 – Déficience motrice 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  40 places 

Capacité totale autorisée :  40 places 

Code discipline d'équipement : 842 – Accompagnement à la vie professionnelle 

Code clientèle : 414 – Déficience motrice 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  / 

Capacité totale autorisée : 7 places 

 

Article 4 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2017 soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de 

l’évaluation de la qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions 

prévues à l’article D.312-204 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 

 

Article 6 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

 

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 

 

Article 8 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture de la Seine-Maritime, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Cette saisine peut se faire 

via l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 
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Article 9 : La Directrice de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de la Seine-Maritime. 

 

Fait à Caen, le 05/08/2025  

 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DU SERVICE D’EDUCATION 

SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) LES DEUX RIVES GERE PAR L’ASSOCIATION 

SESAME AUTISME NORMANDIE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
 

 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 24 juin 2024 portant modification de l’autorisation du service d’éducation spéciale 

et de soins à domicile (SESSAD) « Les Deux Rives » géré par l’association Sésame Autisme 

Normandie ; 

 

- La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-

2028 ; 

 

- La décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 9 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie visant à renforcer et à adapter l’offre médico-sociale d’accompagnement des 

personnes en situation de handicap ; 

 

- Le projet déposé le 4 avril 2025 par l’association Sésame Autisme Normandie ; 

 

- L’avis du CODEX restreint de la Seine-Maritime lors de sa séance du 16 mai 2025. 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : L’extension de capacité du SESSAD à hauteur de 5 places, en vue de dispenser des prestations 

d’accompagnement précoce, est autorisée à compter du 1er septembre 2025. 
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Article 2 :  Le SESSAD est désormais autorisé pour un fonctionnement à hauteur globale de 33 places. 

 

Article 3 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : Association Sésame 

Autisme Normandie 

N°FINESS : 76 091 937 3 

Statut juridique : 60 – Association Loi 

1901 Non Reconnue d’Utilité Publique 

Entité Etablissement : SESSAD Les Deux Rives 

Adresse : 580 rue Pierre Sémard 76800 Saint Etienne 

du Rouvray 

N°FINESS : 76 003 434 8 

Catégorie d’établissement : 182 - SESSAD 

Mode de financement : 34 – ARS / DG 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  21 places 

Capacité totale autorisée :  21 places 

Code discipline d'équipement : 840 – Accompagnement précoce de jeunes enfants 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  / 

Capacité totale autorisée : 5 places 

Unité d’enseignement en maternelle (UEMA) 

Ecole Maternelle Hector Malot, 67 rue Galbois 76320 Saint-Pierre-lès-Elbeuf 

Code discipline d'équipement : 840 – Accompagnement précoce de jeunes enfants 

Code clientèle : 437 – Troubles du spectre de l’autisme 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente : 7 places 

Capacité totale autorisée : 7 places 

 

Article 4 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 1er septembre 2014 soit jusqu’au 

31 août 2029. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de 

l’évaluation de la qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions 

prévues à l’article D.312-204 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 

 

Article 6 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

 

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 
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Article 8 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture de la Seine-Maritime, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Cette saisine peut se faire 

via l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 
 

Article 9 : La Directrice de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de la Seine-Maritime. 

 

Fait à Caen, le 05/08/2025  

 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE LA MAISON D’ACCUEIL 

SPECIALISEE (MAS) D’EPAIGNES GERE PAR L’ASSOCIATION DU GRAND LIEU 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 4 décembre 2024 portant renouvellement d’autorisation de la Maison d’Accueil 

Spécialisée « MAS » d’Epaignes gérée par l’association du Grand Lieu ; 

 

- La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-

2028 ; 

 

- La décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 9 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie visant à renforcer et à adapter l’offre médico-sociale d’accompagnement des 

personnes en situation de handicap ; 

 

- Le projet déposé le 4 avril 2025 par l’association du Grand Lieu ; 

 

- L’avis du CODEX restreint de l’Eure lors de sa séance du 14 mai 2025. 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : L’extension de capacité de la MAS à hauteur de 3 places d’accueil de jour, est autorisée à 

compter du 1er septembre 2025. 

 

Article 2 :  La MAS est désormais autorisée pour un fonctionnement à hauteur globale de 45 places. 
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Article 3 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : Association du Grand Lieu 

N°FINESS : 27 002 485 4 

Statut juridique : 60 – Association Loi 

1901 Non Reconnue d’Utilité Publique 

Entité Etablissement : MAS d’Epaignes 

Adresse : ZAC La Bellerie 27260 Epaignes 

N°FINESS : 27 002 266 8 

Catégorie d’établissement : 255 - MAS 

Mode de financement : 57 – ARS Dot. Glob. 

Internat 

Code discipline d'équipement : 964 – Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 

Code clientèle : 206 – Handicap psychique 

Code mode fonctionnement : 11 – Hébergement complet internat 

Capacité précédente : 36 places 

Capacité totale autorisée : 36 places 

Accueil de jour 

Code discipline d'équipement : 964 – Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 

Code clientèle : 206 – Handicap psychique 

Code mode fonctionnement : 21 – Accueil de jour 

Capacité précédente :  4 places 

Capacité totale autorisée :  7 places 

Accueil temporaire 

Code discipline d'équipement : 964 – Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 

Code clientèle : 206 – Handicap psychique 

Code mode fonctionnement : 40 – Accueil temporaire avec hébergement 

Capacité précédente :  2 places 

Capacité totale autorisée :  2 places 

 

 

Article 4 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 29 décembre 2024 soit jusqu’au 

28 décembre 2039. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de 

l’évaluation de la qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions 

prévues à l’article D.312-204 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 

 

Article 6 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

 

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 
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Article 8 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture de l’Eure, d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Cette saisine peut se faire via 

l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 

 

Article 9 : La Directrice de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de l’Eure. 

 

Fait à Caen, le 05/08/2025  

 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-05-00013 - Décision portant modification de l'autorisation de la Maison

d'Accueil Spécialisée (MAS) d'EPAIGNES gérée par l'Association du GRAND LIEU 58



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-08-05-00014

Décision portant modification de l'autorisation

du Service d'Éducation Spéciale et de Soins à

Domicile (SESSAD) Anatole France géré par

l'Association TRISOMIE 21 NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-05-00014 - Décision portant modification de l'autorisation du Service

d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) Anatole France géré par l'Association TRISOMIE 21 NORMANDIE 59



 

  1/3  

 
 

 

 

 

 

 

DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DU SERVICE D’EDUCATION 

SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) ANATOLE FRANCE GERE PAR L’ASSOCIATION 

TRISOMIE 21 NORMANDIE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
 

 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- La décision du 4 mars 2022 portant extension d’autorisation du service d’éducation spéciale et 

de soins à domicile « SESSAD Anatole France » géré par l’association GEIST 21 Rouen ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-

2028 ; 

 

- La décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- Le récépissé de déclaration du Préfet de la Seine-Maritime, en date du 20 février 2024, actant la 

modification du nom de l’association en faveur de « Trisomie 21 Normandie » ; 

 

- L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 9 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie visant à renforcer et à adapter l’offre médico-sociale d’accompagnement des 

personnes en situation de handicap ; 

 

- Le projet déposé le 31 mars 2025 par l’association Trisomie 21 Normandie ; 

 

- L’avis du CODEX restreint de la Seine-Maritime lors de sa séance du 16 mai 2025. 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 
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DECIDE 

 

Article 1 : L’extension de capacité du SESSAD à hauteur de 7 places, en vue de dispenser des prestations 

d’accompagnement précoce, est autorisée à compter du 1er septembre 2025. 

 

Article 2 :  Le SESSAD est désormais autorisé pour un fonctionnement à hauteur globale de 54 places. 

 

Article 3 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : TRISOMIE 21 NORMANDIE 

N°FINESS : 76 080 724 8 

Statut juridique : 60 – Association Loi 

1901 Non Reconnue d’Utilité Publique 

Entité Etablissement : SESSAD Anatole France 

Adresse : 11 rue des Hallettes 76000 Rouen 

N°FINESS : 76 080 212 4 

Catégorie d’établissement : 182 - SESSAD 

Mode de financement : 57 – ARS Dot. Glob. 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 10 – Tous types de déficiences personnes handicapées 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  47 places 

Capacité totale autorisée :  47 places 

Code discipline d'équipement : 840 – Accompagnement précoce de jeunes enfants 

Code clientèle : 10 – Tous types de déficiences personnes handicapées 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  / 

Capacité totale autorisée : 7 places 

 

Article 4 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2017 soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de 

l’évaluation de la qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions 

prévues à l’article D.312-204 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 

 

Article 6 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

 

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 

 

Article 8 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture de la Seine-Maritime, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Cette saisine peut se faire 

via l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 
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Article 9 : La Directrice de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la 

préfecture de la Seine-Maritime. 

 

Fait à Caen, le 05/08/2025  

 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-05-00014 - Décision portant modification de l'autorisation du Service

d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) Anatole France géré par l'Association TRISOMIE 21 NORMANDIE 62



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-08-05-00015

Décision portant modification de l'autorisation

du Service d'Éducation Spéciale et de Soins à

Domicile (SESSAD) TRISOMIE 21 géré par

l'Association TRISOMIE 21 NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-08-05-00015 - Décision portant modification de l'autorisation du Service

d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) TRISOMIE 21 géré par l'Association TRISOMIE 21 NORMANDIE 63



 

  1/3  

 
 

 

 

 

 

 

DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DU SERVICE D’EDUCATION 

SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) TRISOMIE 21 GERE PAR L’ASSOCIATION 

TRISOMIE 21 NORMANDIE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 
 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 3 juin 2024 portant transfert de l’autorisation du SESSAD Trisomie 21 géré par 

l’association Trisomie 21 de l’Eure au bénéfice de l’association Trisomie 21 Normandie ; 

 

- La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-

2028 ; 

 

- La décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

- L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 9 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie visant à renforcer et à adapter l’offre médico-sociale d’accompagnement des 

personnes en situation de handicap ; 

 

- Le projet déposé le 31 mars 2025 par l’association Trisomie 21 Normandie ; 

 

- L’avis du CODEX restreint de l’Eure lors de sa séance du 14 mai 2025. 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : L’extension de capacité du SESSAD à hauteur de 6 places, sur le site d’Evreux, en vue de 

dispenser des prestations d’accompagnement précoce, est autorisée à compter du 1er septembre 2025. 
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Article 2 :  Le SESSAD est désormais autorisé pour un fonctionnement à hauteur globale de 36 places. 

 

Article 3 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Entité juridique : TRISOMIE 21 NORMANDIE 

N°FINESS : 76 080 724 8 

Statut juridique : 60 – Association Loi 

1901 Non Reconnue d’Utilité Publique 

Entité Etablissement : SESSAD Trisomie 21 

Adresse : 7 rue Max Carpentier 27470 Serquigny 

N°FINESS : 27 000 903 8 (site principal) 

Catégorie d’établissement : 182 - SESSAD 

Mode de financement : 57 – ARS Dot. Glob. 

 

• Site principal de Serquigny – FINESS ET : 27 000 903 8 

 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 10 – Tous types de déficiences personnes handicapées 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  16 places 

Capacité totale autorisée :  16 places 

 

• Site secondaire d’Evreux (27000) sis 48 rue Victor Hugo – FINESS ET : 27 000 286 8 

 

Code discipline d'équipement : 844 – Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle : 10 – Tous types de déficiences personnes handicapées 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  14 places 

Capacité totale autorisée :  14 places 

Code discipline d'équipement : 840 – Accompagnement précoce de jeunes enfants 

Code clientèle : 10 – Tous types de déficiences personnes handicapées 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente :  / 

Capacité totale autorisée : 6 places 

 

Article 4 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2017 soit jusqu’au 3 

janvier 2032. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de 

l’évaluation de la qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions 

prévues à l’article D.312-204 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour 

la délivrer. 

 

Article 6 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un 

lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré 

l'autorisation.  

 

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle 

direct ou indirect de la personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et 

d'accueil se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de 

gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 

délivré l'autorisation. 
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Article 8 : Cette décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture de l’Eure, d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Rouen sis 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Cette saisine peut se faire via 

l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 

 

Article 9 : La Directrice de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de l’Eure. 

 

Fait à Caen, le 05/08/2025  

 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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CENTRE HOSPITALIER DE VIRE - AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE  

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation accordée 

au centre hospitalier de Vire pour l’exercice d’une l’activité de soins de médecine adultes en 

hospitalisation à temps complet et à temps partiel, est renouvelée en date du 29 septembre 2025, avec 

effet au 29 septembre 2026, pour une durée de sept ans soit jusqu’au 27 septembre 2033. 
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CHU DE CAEN - AUTORISATION DE SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation accordée 

au CHU de Caen pour l’exercice d’une l’activité de soins médicaux et de réadaptation mention 

pneumologie en hospitalisation à temps partiel, est renouvelée en date du 10 octobre 2025, pour une 

durée de sept ans soit jusqu’au 9 octobre 2032. 
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